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ARTICLE 9 
 

Compléter le 1° du IV de cet article par la phrase : 

« Ce bénéfice ne peut en toute hypothèse être inférieur à un SMIC. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s'agit, dans le système du prêt participatif qui n'est lui-même pas remis en cause, de 
protéger la rémunération de l'emprunteur. Le seuil d'un SMIC est celui qui s'impose le plus 
logiquement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


